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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Raumplanung und Wohnungswesen

Raumplanung

In der Frühjahrssession ging die Teilrevision des Raumplanungsgesetzes (RPG), welche
der Volksinitiative „Raum für Mensch und Natur (Landschaftsinitiative)“ als indirekter
Gegenvorschlag gegenübergestellt werden sollte, im Nationalrat in die zweite Runde der
Differenzbereinigung. Die neu gewählte grosse Kammer zeigte sich in verschiedenster
Hinsicht kompromissbereit, so auch beim Kernstück des Gegenvorschlags. Seiner
Kommissionsmehrheit folgend nahm der Nationalrat den ständerätlichen Vorschlag zum
Mehrwertausgleich von Planungsvorteilen an und lehnte dabei zwei Minderheitsanträge
ab. Grossmehrheitlich gegen diesen Beschluss opponierten die Fraktionen der FDP und
der SVP. Auf der anderen Seite unterstützte die BDP-Fraktion, die sich in der
Erstberatung mit dem damaligen Vorschlag zur Mehrwertabgabe noch schwergetan
hatte, nun das von Mitte-Links vorgebrachte Anliegen. Dem ständerätlichen Vorschlag
angefügt wurde jedoch der Zusatz, dass ein Mehrwertausgleich nur dann zu entrichten
sei, wenn das Land neu und dauerhaft einer Bauzone zugewiesen wird. Zusammen mit
den Mehrheitsanträgen wurden zwei Einzelanträge Hausammann (svp, TG)
angenommen, welche verhindern wollen, dass der Mehrwertausgleich zur
„Fiskalmassnahme“ gegen den bäuerlichen Berufsstand wird: Zum einen wird mit
Annahme der Anträge die Umzonung von unbebauten Industrie- und Gewerbezonen in
Zonen zu Wohnzwecken ebenfalls dem Mehrwertausgleich unterstellt, um so eine
Schlechterstellung der Besitzer von umzuzonenden Landwirtschaftszonen zu
verhindern. Zum anderen soll die Mehrwertabschöpfung um den Betrag gekürzt werden
können, der bei Erwerb oder Bau einer selbstgenutzten landwirtschaftlichen,
gewerblichen oder industriellen Ersatzliegenschaft anfällt. Der Antragsteller begründete
sein Anliegen mit der zunehmenden Verdrängung kleinerer gewerblicher und
landwirtschaftlicher Betriebe aus wachsenden Siedlungsgebieten. Solche Betriebe
würden bei Ein- oder Umzonung oftmals keine hohen Gewinne erzielen, was in krassem
Gegensatz stehe zu den horrenden Summen, die sie zur Investition in
Ersatzliegenschaften aufbringen müssen. Ohne Änderungen folgte der Nationalrat dem
Ständerat in weiteren Differenzen: So beschloss er einer starken
Kommissionsminderheit folgend und entgegen den geschlossenen Fraktionen der BDP,
FDP und SVP, dass im Kampf gegen die Zersiedelung Wohn- und Arbeitsgebiete
schwergewichtig an Orten geplant werden sollten, die durch den öffentlichen Verkehr
bereits angemessen erschlossen sind. Nach der ursprünglichen Fassung des
Nationalrates hätte der alleinige Anschluss an das öffentliche Strassennetz ausgereicht.
Weiter beschloss der Nationalrat unter Opposition der SVP Zustimmung zu einer
Fassung des Ständerates, welche für die Realisierung von Vorhaben mit gewichtigen
Auswirkungen auf Raum und Umwelt eine Verankerung im Richtplan fordert. Gespalten
zeigte sich der Nationalrat in der Frage, ob überdimensionierte Bauzonen, resp.
Bauzonen, die den Baubedarf für die nächsten 15 Jahre übersteigen, zwingend zu
reduzieren seien. Hier setzten sich Grüne, SP und GLP mit Unterstützung einer starken
CVP-Minderheit sowie einzelner BDP- und SVP-Mitglieder schliesslich durch: Mit 95 zu
83 Stimmen folgte die grosse Kammer dem Ständerat und beschloss eine
Rückzonungspflicht im Falle von überdimensionierten Bauzonen. Zum Kurswechsel
beigetragen haben nicht zuletzt die SVP-Bauern, welche sich mit ihrem Umschwenken
für die Stärkung des bäuerlichen Kulturlandes stark machten. Unter Verblieb kleinerer
Differenzen, so zum Beispiel betreffend Formulierung der Bestimmungen zur korrekten
Installation von Solaranlagen, schickte der Nationalrat den stark verschärften
Gesetzesentwurf in die dritte und letzte Runde der Differenzbereinigung. Dort stellte
sich der Ständerat in fast allen verbleibenden Differenzen hinter den Nationalrat.
Anstoss zu längerer Diskussion gab einzig die von Nationalrat Hausammann (svp, TG)
erfolgreich eingebrachten Ausnahmen zum Mehrwertausgleich. Im Ständerat obsiegte
schliesslich ein Kompromissantrag Eberle (svp, TG) welcher einzig landwirtschaftliche
Eigentümer bei Einzonung zum Abzug berechtigen will, sofern die zu erwerbende
Ersatzliegenschaft der Selbstbewirtschaftung dient. Mit diesem Zugeständnis an die
Bauern schien das von Seiten der Bauernvertreter um Hausammann (svp, TG)
angedrohte Referendum vom Tisch. Die daraufhin verbleibende Differenz bereinigte
der Nationalrat, indem er dem vom Ständerat erfolgreich eingebrachten Antrag Eberle
(svp, TG) diskussionslos zustimmte. In der Schlussabstimmung wurde die Teilrevision im
Ständerat mit 30 zu 10 Stimmen und im Nationalrat mit 108 zu 77 Stimmen bei 10
Enthaltungen verabschiedet. Auf Ablehnung plädierte eine Grossmehrheit der FDP- und
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der SVP-Fraktion mit Unterstützung eines Drittels der CVP/EVP-Fraktion, darunter
insbesondere die Walliser Vertreter der CVP. So stimmte auch der CVP-Präsident
Christophe Darbellay (cvp, VS) gegen das revidierte RPG. Grüne, Grünliberale, BDP und
SP standen geschlossen für die Gesetzesrevision ein. 1

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Le peuple s'est prononcé le 28 février 2016 sur l'initiative de mise en oeuvre. Le renvoi
des étrangers criminels avait été accepté en votation populaire en 2010. En raison de
contradictions avec les textes de loi internationaux, notamment les bilatérales et la
convention européenne des droits de l'Homme, le parlement avait proposé une mise en
oeuvre qui différait quelque peu du texte proposé par le parti agrarien. Celui-ci, fâché
par le non-respect littéral du texte, a lancé l'initiative dite "de mise en oeuvre", qui
proposait, en addition à la version de 2010, un catalogue d'effractions menant à
l'automaticité du renvoi. Cette liste, qui va du meurtre au viol, en passant par le
cambriolage ou la fraude aux assurances sociales, est en outre complétée par un
certain nombre de délits mineurs (infractions au code de la route, lésions corporelles
légères, par exemple) pouvant également conduire à l'expulsion en cas de récidive.
La campagne a été marquée par une mobilisation hors du commun, notamment du côté
de la société civile. En décembre 2015, trois comités distincts se déclaraient pour le
non: les partis bourgeois, secondés par les milieux économiques, une alliance des partis
de gauche, du parti écologistes ainsi que des syndicats, ainsi qu'un groupe d'ONG. Les
premiers sondages annonçaient un taux de 66% de oui. En décembre, 40 des 46
conseillers aux Etats ont lancé un appel contre l'initiative, les six non-signataires étant 5
conseillers UDC et l'indépendant Thomas Minder. Les milieux économiques, à
l'exception de l'USAM se sont engagés pour le non, economiesuisse annonçant toutefois
ne pas vouloir engager de moyens financiers dans la campagne. Au fur et à mesure que
le jour de la votation approchait, de plus en plus de milieux ont pris position
publiquement contre l'initiative: certains milieux religieux, un groupement de 180
professeur.e.s de droit, ainsi qu'un groupe de personnalités appelé "appel urgent
contre l'initiative inhumaine de l'UDC". Les gouvernements cantonaux de Zurich,
Soleure, Argovie, Bâle-ville et Berne ont également pris position contre l'initiative.
Les affiches de l'UDC reprenaient leur fameux mouton noir, chassé à coup de pied par
un mouton blanc, sis sur une surface rouge à croix blanche. Il a d'ailleurs été reproché
aux trois comités initiaux de s'être approprié les codes graphiques de l'union
démocratique du centre, sur leurs affiches représentant une botte militaire écrasant le
palais fédéral ou encore une boule de démolition tombant sur l'allégorie Helvetia. Ces
affiches ont plus tard dans la campagne laissé la place à celle de l'appel urgent, mettant
en scène un "non" géant en lettres noires, dans les trois langues.
Si l'UDC s'est retrouvée dans cette campagne seule contre tous, elle a dû également
faire face à des dissidences au sein de ses propres rangs. En effet, le conseiller national
zurichois Hans-Ueli Vogt a déclaré que l'initiative devait protéger les étranger.e.s issus
de la deuxième génération de l'automaticité des renvois. Il a été soutenu par les
sénateurs Roland Eberle, Alex Kuprecht et Hannes Germann, mais fortement critiqué
par la direction du parti, notamment Christoph Blocher. Il faut d'ailleurs signaler qu'une
augmentation importante des demandes de naturalisation a été observée durant la
campagne.
La nature du débat sur la mise en oeuvre a quelque peu différé de celle de l'initiative de
2010, en centrant le débat sur les droits de l'Homme ainsi que le respect des valeurs
suisses et de l'Etat de droit. La mobilisation de la société civile plus importante qu'en
2010 peut expliquer cet état de fait. L'UDC s'est quant à elle cantonnée à ses arguments
phares, à savoir la sécurité nationale et la primauté du droit suisse sur le droit étranger.
Le catalogue des délits proposé par l'union du centre a d'ailleurs été largement utilisé
par les opposants à l'initiative, afin de démontrer le caractère de bagatelle de certains
délits menant à une expulsion.
A l'issue de la campagne, le non l'a emporté dans les urnes à 58.9% contre 41.1% de oui.
Seuls trois cantons et trois demi-cantons se sont prononcés en faveur de l'initiative, à
savoir Uri, Schwyz, le Tessin, ainsi qu'Obwald, Nidwald et Appenzell Rhodes Intérieures.
L'analyse VOX de la votation met en lumière la plus importante participation depuis la
question de l'entrée dans l'espace économique européen en 1992. Une forte
mobilisation des milieux de gauche ainsi que des jeunes expliquent cette différence de
participation par rapport aux autres votations.
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Les choix de votes sont fortement influencés par les appartenances politiques, la
grande majorité des votants ayant un parti préféré en ont suivi les mots d'ordre. Si le
PLR et le PDC avaient en 2010 fortement plébiscité l'initiative de base, ils en ont très
fortement rejeté la proposition de mise en oeuvre six ans après. Un net conflit entre
ouverture et traditions marque les choix de vote, les partisans d'une Suisse ouverte sur
le reste du monde ayant massivement rejeté l'initiative. De plus, le non augmente avec
le niveau de formation des votants, mais pas en fonction de l'âge. Les arguments qui
ont influencé le choix des votants sont, parmi les partisans du non, les mêmes que ceux
présentés par les comités d'opposition: l'initiative a été jugée trop extrême et
disproportionnée, les aspects juridiques de non-respect des Droits de l'Homme ainsi
que le court-circuitage du système judiciaire classique ont fortement pesé dans la
balance, de même que la menace que l'initiative faisait planer sur les étrangers bien
intégrés et les secondos. Chez les personnes favorables à la mise en oeuvre selon la
proposition de l'UDC, les arguments principaux étaient le renvoi conséquent des
étrangers criminels ainsi que l'importance de l'ordre et de la sécurité.
L'analyse APS des encarts publicitaires publiés dans les journaux témoigne également
de l'importance de la mobilisation pour deux des objets proposés en votation populaire
le 28 février. En effet, plus de 400 encarts ont été publiés pour l'initiative de mise en
oeuvre, 592 pour le tunnel du Gothard, contre 114 pour la spéculation sur les matières
premières et seulement 24 pour l'initiative "contre la pénalisation du mariage".
Concernant l'initiative de mise en oeuvre, 47% des encarts provenaient des partisans
de l'initiative, et 51% de ses opposants, et 2% étaient de nature neutre, quand elles
annonçaient un débat public, par exemple. Le contenu des encarts reprend les
principaux arguments de la campagne, à savoir l'importance du renvoi effectif des
étrangers, statistiques à l'appui, ainsi que l'ordre et la sécurité pour les partisans et le
caractère de violation des droits de l'Homme pour les opposants. De plus, de
nombreuses personnalités se sont prononcées en leur nom propre contre l'initiative.

Votation populaire du 28 février 2016

Participation: 63.1%
Oui: 1 375 057 (41.1%) / cantons 3 3/2
Non: 1 966 989 (58.9%) / cantons 17 3/2

Mots d'ordre
- oui: UDC
- non: PS, Les Verts, PLR, PDC, succèssuisse, économiesuisse, Industrie- und
Handelskammer Zentralschweiz, Operation Libero, gouvernements des cantons de
Zurich, Soleure, Bâle-Ville, Argovie et Berne 2

1) BRG 10.019: AB NR, 2012, S. 120 ff., 781 und 1238, AB SR, 2012, S. 304 ff. und 638, BBl, 2012, S. 5987 ff., TA, 2.3.12, SGT,
30.5.12.
2) Sciarini, Feddersen, Lanz (2016), Analyse VOX de la votation du 28 février 2016; BaZ, TG, 21.12.15; 24H, 4.1.16; TA, 5.1.16; LT,
TA, TG, 12.1.16; TG, 23.1.16; AZ, 25.1.16; SO, 31.1.16; Lib, 8.2., 9.2.16; NF, 13.2.16
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